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1/2 
SERVICE DE L’URBANISME                                                                                                                                                       

88, rue des Érables, Grenville-sur-la-Rouge (Qc) J0V 1B0 | Tél. (819) 242-8762, poste 3 | urbanisme@gslr.ca 

Réservé à l’administration 

PRIX DU CERTIFICAT : Gratuit 

Échéance et valeur des travaux 

Date début des travaux   

Date fin des travaux   

Valeur des travaux   

Entrepreneur ou exécutant des travaux 

Exécutant des travaux        Requérant       Propriétaire        Entrepreneur       Autre :  

Nom de l’entreprise  

Nom de l’entrepreneur   

Adresse   

Ville et code postal  Ville :                                                       Code postal : 

Téléphone  Bureau :                                                  Cellulaire :                                   

Numéro d’entreprise du 

Québec ou Régie du     

bâtiment  

NEQ :                                                      RBQ : 

Identification de l’emplacement concerné 

Adresse des travaux ou 

numéro de lot  

 

Identification du propriétaire ou demandeur 

Nom   

Adresse   

Ville et code postal  Ville :                                                       Code postal : 

Téléphone  Maison:                                                   Cellulaire:                                   

Courriel   

Propriétaire      Oui      Non *Une procuration du propriétaire est requise. 

Date de réception et 
numéro de demande 

Date :                                                  Numéro de demande : 

Numéro  Lot :                                  Zone :                       Matricule : 

C
E

R
T

IF
IC

A
T

 D
’A

U
T

O
R

IS
A

T
IO

N
 

 



Détails des travaux 
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Frêne (agrile) 

Mort 

Malade 

Nuisible 

Autre : _____________ 

Cour avant  

Cour arrière 

Cour latérale gauche 

Cour latérale droite 

 

 

Nombre d’arbre(s) Essence Raison de l’abattage Localisation 

    

Endroit où le ou les arbres 

seront replanté  

(si applicable) 

   
Cour avant 

Cour arrière 

Cour latérale gauche 

Cour latérale droite 

 

Documents exigés lors du dépôt de la demande 

Formulaire de demande de permis signé 

Procuration Si applicable  

Autorisation écrite du voisin doit être jointe Si arbre localisé sur une ligne de terrain mitoyen 

Localisation des arbres à couper sur un plan. 

Photo(s) des arbres, de son tronc et de sa cime.  

Photographies / illustrations / tout visuel équivalent. 

 

 

D’autres documents peuvent être exigés selon le cas.                                                                                                                                             

Un document manquant empêchera le traitement de la demande. 

Déclaration 

Le soussigné déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets et s’engage à déposer tous 

les documents requis à la présente demande. Le soussigné déclare également avoir pris connaissance de la 

procédure et de la règlementation municipale applicable. Enfin, le soussigné comprend que le présent formulaire 

ne constitue pas un permis ou un certificat d’autorisation.  

Je reconnais avoir eu tous les renseignements nécessaires afin de donner un consentement libre, manifeste et 

éclairé pour la collecte de mes informations personnelles. 

Signature :  _______________________________________                 Date :      

 

Note : Le fonctionnaire responsable du dossier bénéficie d’un délai de 45 jours (si demande conforme), dépendamment de la nature des 

travaux projetés, calculé à compter du moment où la demande est substantiellement complète pour fins d’analyse municipale, afin de 

répondre à la demande formulée. ((Règlement d’administration des règlements d’urbanisme RU-901-2014 art. 54 et 73).  

Feuillus 

Nombre : _____ 

Résineux  

Nombre : _____ 

 


